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Forma�on des enseignants - Infos brèves n° 8 
  

 La �tularisa�on en ligne de mire 

Mode d’emploi pour les professeurs cer�fiés : 

 Jury de �tularisa�on  

 L’année de stage est évaluée par un jury académique composé de 3 à 6 personnes parmi les 

membres du corps d’inspec�on et des chefs d’établissement. Le jury se fonde sur deux avis, celui du 

chef d’établissement et celui de l’inspecteur (qui prend en compte le rapport d’inspec�on et celui du 

tuteur). Il convoque en entre�en les stagiaires « pour lesquels il envisage de ne pas proposer la �tula-

risa�on » (Arrêté du 12 mai 2010) mais si, l’an dernier, une cinquantaine de stagiaires a été convo-

quée dans l'académie, la moi�é a été �tularisée au bout du compte. Les stagiaires convoqué-e-s ont 

accès à leurs rapports quelques jours avant l’entre�en avec le jury, en principe par l'intermédiaire de 

leur établissement. Consulter le dossier est aussi un droit pour les stagiaires non convoqués mais il 

faut en faire la demande auprès de la DPE. 

 Avant d’aborder l'entre�en : déculpabilisez !  

 Si vous êtes convoqué-e, c’est que l’administra�on vous reproche de ne pas avoir su répondre 

aux a4entes de l’ins�tu�on. A qui la faute ? Il faut déculpabiliser car ce sont vos condi�ons de stage 

qui ne vous ont pas permis une entrée dans le mé�er réellement formatrice : 

• Comment peut-on faire le reproche à un enseignant débutant de ne pas avoir des pra�ques 

pédagogiques parfaites ? Et ce dans ces condi�ons de travail et de forma�on très dégradées 

(quasi-temps plein devant élèves sans véritable forma�on préalable + prépara�on des cours + 

correc�ons de copies + temps de forma�on, etc. ; parfois alourdis par des condi�ons de travail 

infernales : plusieurs niveaux, classes à examen, heures supplémentaires, ZEP, classes surchar-

gées, etc.). 

• A qui la faute si vous n’avez pas assez su faire évoluer vos pra�ques ? Ce disposi�f de forma-

�on ne perme4ait pas ce4e prise de recul, ce va-et-vient entre la théorie et la pra�que, indispen-

sables à la réflexion dans un travail de concep�on si complexe que représente l’enseignement. 

• Dans certains cas, les rapports humains avec le tuteur ou la tutrice peuvent être difficiles, en-

traînant des jugements sévères à l’égard du stagiaire, souvent arrêtés très tôt dans l’année. Ce 

mode de forma�on basé sur le compagnonnage, dans lequel les formateurs ne sont pas formés 

eux-mêmes et où l’appren�ssage du mé�er repose sur la répé��on mimé�que des « bonnes pra-

�ques », ne permet pas une forma�on professionnelle de qualité. De plus, la posi�on de subordi-

na�on du stagiaire par rapport à son tuteur-trice est une situa�on très gênante qui ne permet pas 

un dialogue serein. 

 En somme, ces condi�ons de travail et de forma�on n’ont pas permis aux stagiaires d’aborder 

leur entrée dans le mé�er de manière sereine et construc�ve. Ce n’est pas à eux de payer les 

manques de l’ins�tu�on ! 

 Convoqué-e par le jury académique ? Appelez-nous !  

 Si vous êtes convoqué-e, vous pourrez consulter vos rapports via la direc�on de votre établisse-

ment pour savoir exactement ce que l’on vous reproche et ainsi préparer l'entre�en. Mais la pre-

mière chose à faire, c’est de nous appeler ! Nous vous guiderons dans vos démarches et vous con-

seillerons dans la manière d’aborder ce4e étape. 



Pas de convoca�on aux examens du baccalauréat ! 
  

 Chaque année, nous nous adressons au Rectorat pour que les professeurs stagiaires ne soient 

pas convoqué-e-s au jury du baccalauréat. Mis à part les professeurs de philosophie, aucun stagiaire 

n’est censé être convoqué-e. Si vous recevez une convoca�on malgré tout, il faut que vous envoyiez un 

mail au ges�onnaire dont le nom figure sur la convoca�on, ainsi qu’à lycee@creteil.snes.edu  

 Tenez également informé le secrétariat de votre établissement. 

  

 N’hésitez pas à nous contacter en cas de problème.  

Le SNES ne vit que par les cotisations de ses adhérents. 

C’est le moment d’adhérer ! 
Adhérez en ligne : http://www.snes.edu/Telecharger-un-Bulletin-d-Adhesion.html 

 

CONTACTEZ LE SNES-FSU 

 
stagiaires@creteil.snes.edu    

 

06 95 47 01 40  

(n° réservé aux stagiaires !) 

Titularisa�on (suite) 

 

 Le SNES Créteil considère comme inacceptable que des stagiaires soient licenciés la première an-

née dans ces condi�ons. 

 Nous exigeons l’accès au dossier pour tous les stagiaires sans dis�nc�on de corps, des modalités 

de �tularisa�on transparentes et cadrées au niveau na�onal, une réelle pluralité d’avis pour la �tulari-

sa�on, la possibilité de contre-inspec�ons quand la première inspec�on n’a pas donné sa�sfac�on. 

 Calendrier : 

Envoi des convoca�ons aux entre�ens avec le jury académique : à par�r du 4 juin 2014 

Entre�ens avec le jury académique : du 17 au 20 juin 2014 

Réunion du jury pour décision : 19 et 20 juin 2014 

Publica�on des décisions de la Rectrice : fin du mois de juin 

 

Mode d’emploi pour les professeurs agrégés : 

L’année de stage est évaluée par l’Inspec�on Générale en se fondant sur le rapport d’inspec�on et 

sur le rapport du chef d’établissement. A l’issue de l’évalua�on, un avis est formulé sur l’ap�tude du 

professeur agrégé stagiaire à être �tularisé. Une commission administra�ve paritaire académique (avec 

la présence de représentants syndicaux) est consultée sur la liste des stagiaires agrégés �tularisés et 

sur la liste des stagiaires autorisés à renouveler leur stage. Le Recteur officialise ensuite ces listes.  

 Contactez nous en cas de problème ! 


